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Mission d'inspection générale territoriale n° 12
"Département d'outre-mer, Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon" 



note à l'attention de

Monsieur le Ministre de l’outre-mer

A l’attention de M. le directeur de Cabinet

La Défense, le 12 février 2007

Référence n° 004823-01 : Transports interurbains de voyageurs en Guadeloupe.
Convention de DSP.

Par  note  du  22  juin  2006,  vous  avez  demandé  au  ministre  des  transports,  de
l'équipement,  du  tourisme et  de la  mer qu’une  mission d’assistance  pour  l’aide  à  la
rédaction  d’un  cahier  des  charges  sur  l’organisation  des  transports  interurbains  de
personnes en Guadeloupe soit diligentée par le Conseil général des ponts et chaussées.
 
Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-joint  le  rapport  établi  par
M. Firmino FRACCARO, conseiller d'administration de l'équipement. 

Le président du conseil  général  de  Guadeloupe ayant  saisi  l’administration centrale  du
MTETM, le directeur général de la mer et des transports (DGMT) lui a indiqué qu’il lui
était possible de recourir, dans la mise en place de son dispositif, à un consultant de son
choix voire aux services de l’État (DDE, CETE) par convention d’assistance à maîtrise
d’ouvrage.

La mission confiée ensuite au conseil  général  des ponts et  chaussées (CGPC), à votre
demande, a permis de constater que la mise en place de la délégation de service public
faisait déjà l’objet d’une assistance à maîtrise d’ouvrage mise en œuvre localement par un
bureau d’études ayant passé une convention avec le département. Une intervention des
services  de  l’État  sur  le  même champ et  au  sujet  d’un  document  qu’ils  n’avaient  pas
élaboré eux-mêmes, apparaissait dès lors redondante et hors du cadre de la mission.

Néanmoins, un avis juridique produit par la DGMT, en accord avec le CGPC, a été établi
sur le projet de convention de délégation de service public. Il a été transmis à la direction
départementale de l’équipement de Guadeloupe pour qu’elle le porte à la connaissance des
services du département.

D’autre part, il convient de signaler, bien que cet aspect de la question ne fasse pas partie
de la mission, que les attentes réelles du conseil général concernent la recherche de moyens
de financements exceptionnels complémentaires pour accompagner la reconversion d’une
partie des transporteurs qui n’entreront pas dans le prochain dispositif d’exploitation des
transports interurbains. 
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Par ailleurs, la prorogation du délai de mise en conformité des conventions de transport a
été encadrée localement par un arrêté préfectoral.

Enfin, le conseil général ayant maintenant sélectionné les candidats et les offres, il a été
noté qu’il poursuivait les négociations avec les transporteurs pour mettre un dernier point
à la convention de DSP et à l’organisation effective des services de transport. La DDE suit
avec beaucoup d’attention le processus.

La publication de ce rapport par voie électronique sur le site internet du ministère inter-
viendra, sauf objection de votre part, dans un délai de deux mois à compter de la présente
diffusion.

                         Signé

Claude MARTINAND
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Synthèse

Le président  du  conseil  général  de  Guadeloupe   a  demandé une  assistance  juridique  aux 
services de l’État - ministères de l’outre-mer et des transports - pour élaborer un cahier des 
charges  en  vue  de  mettre  en  place  une  délégation  de  service  public  pour  les  transports 
interurbains de voyageurs de Guadeloupe.

Cette demande a reçu une première réponse, concrétisée par un courrier du directeur général 
de la mer et des transports (DGMT) qui a indiqué au président de la collectivité qu’il lui était 
possible de recourir, dans la mise en place du dispositif, à un consultant de son choix voire 
aux services de l’État (DDE, CETE) par convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage.

Une mission a ensuite été confiée au conseil général des ponts et chaussées (CGPC) au cours 
de laquelle le rapporteur a constaté que la mise en place de la délégation de service public 
faisait déjà l’objet d’une assistance à maîtrise d’ouvrage mise en œuvre localement par un 
bureau  d’études  ayant  passé  une  convention  avec  le  département.  Une  intervention  des 
services de l’État sur le même champ et au sujet d’un document qu’ils n’avaient pas élaboré 
eux-mêmes, apparaissait dès lors redondante et hors du cadre de la mission.

Toutefois, dans un tel contexte, en accord avec le CGPC, la DGMT a établi un avis juridique 
sur  le  projet  de  convention  de  délégation  de  service  public  pour  mettre  en  évidence  les 
améliorations éventuelles qui pourraient y être apportées. Finalisé sous forme de note, il a été 
transmis à la direction départementale de l’équipement de Guadeloupe pour qu’elle le porte à 
la connaissance des services du département.

Néanmoins, il convient de signaler que les attentes réelles du conseil général vont au-delà de 
la production de l’avis juridique ainsi transmis. Elles concernent en particulier la recherche de 
moyens de financements exceptionnels complémentaires pour accompagner la reconversion 
d’une partie des transporteurs qui n’entreront pas dans le prochain dispositif d’exploitation 
des transports interurbains. 

Cet aspect de la question n’entrant pas dans le champ de la mission, il est rappelé que le terme 
des conventions de transports prévu par la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 – c’est-à-dire le 1er 

juin 2006 – a été prorogé pour être porté au 1er juin 2007. Un arrêté préfectoral encadre cette 
prolongation.

L’état d’avancement du processus laisse apparaître que la sélection des entreprises s’achève et 
que les négociations se poursuivent entre la collectivité et les transporteurs pour établir les 
conventions de la future délégation de service public.
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1.Objet de la mission

Par courrier du 22 juin 2006, le ministre de l’outre-mer a demandé au ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme et de la mer « qu’une mission d’assistance du Conseil général  
des ponts et chaussées, de courte durée, soit diligentée dans les meilleurs délais afin d’aider  
les services du département… »  à élaborer un cahier des charges pour mettre en place une 
délégation de service public pour les transports interurbains de voyageurs de la Guadeloupe.

« Cette mission devra être confiée à un spécialiste des transports publics de personnes ayant  
eu à connaître des cahiers des charges de dessertes analogues. » 

Et le courrier de poursuivre ainsi : « L’objectif est que le cahier des charges reprenne les  
instruments  techniques  pertinents  des  pratiques  métropolitaines  de  délégation  de  service  
public  ayant  démontré  leur  capacité  à  répondre  à  une  problématique  semblable… »  afin 
d’adapter au mieux les clauses aux spécificités guadeloupéennes.

Le Vice-président du Conseil général des ponts et chaussées a donné suite à cette demande par 
lettre de mission n° 004823-01.

La mission a reposé sur des entretiens en direct ou téléphoniques, sur la consultation de divers 
documents et l’examen du projet de convention de délégation de service public, proposé par 
M. OCCHIPINTI, chargé de bureau à la DGMT, en relation avec le rapporteur.

2.Une saisine séparée pour une commande unique

Il convient de préciser, au préalable,  que la demande d’assistance formulée par le conseil 
général de Guadeloupe a été présentée simultanément au ministère de l’outre-mer (MOM) et 
au ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer (MTETM). Elle a porté 
sur le même objet à savoir l’élaboration d’un cahier des charges pour la mise en place d’une 
délégation de service public relative aux transports interurbains de voyageurs.

Néanmoins,  chaque  département  ministériel  a  été  saisi  séparément  et  a  donné  des  suites 
différentes à la demande. 

Le 12 mai 2006, le sénateur Jacques GILLOT, président du Conseil général de Guadeloupe, a 
sollicité  le  concours  de  la  direction  générale  des  transports  et  de  la  mer  (DGMT)  pour 
« l’élaboration d’un cahier des charges retraçant les exigences de service public ».

Le 9 juin, le DGMT a répondu à ce courrier en soulignant que les services du ministère et « en 
particulier  ceux  de  la  DDE  de  Guadeloupe  sont  disposés  à  vous  apporter  toutes  les  
informations utiles en ce qui concerne les contraintes réglementaires dans lesquelles s’inscrit  
votre démarche…»
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Et le directeur d’ajouter : « Vous pouvez confier l’élaboration des documents de consultation,  
et notamment du cahier des charges, à un bureau d’études ou à un consultant de votre choix.  
Si vous souhaitez que les services de l’Etat remplissent cette mission, il convient de conclure  
une convention d’assistance à la  maîtrise  d’ouvrage avec la  direction départementale  de  
l’équipement de Guadeloupe, compétente dans le cadre de l’organisation déconcentrée des  
services de mon administration ou avec un centre d’études techniques de l’équipement. »

Le 24 juin, le président du Conseil général de Guadeloupe a remercié le DGMT de lui avoir 
apporté « des indications de nature à orienter mes services dans la procédure d’élaboration  
de ce document… »

Pendant  ce  temps,  la  2ème saisine  suivait  son  cours  au  ministère  de  l’outre-mer  et  s’est 
concrétisée par une demande d’assistance au ministère des transports (cf. lettre du 22 juin, 
citée plus haut) qui a débouché sur la présente mission.

3.Une assistance déjà en œuvre localement

La sollicitation  du  Conseil  général  de  Guadeloupe  auprès  des  deux  ministères  concernés 
(outre-mer et transports) s’est inscrite dans le cadre de deux événements étroitement liés : 
d’une part, la mise en conformité des conventions d’exploitation des services de transports 
interurbains de voyageurs avec la loi SAPIN 1 et, d’autre part, la mise en œuvre du plan de 
transport 2006 2 du département, qui prévoit un plan d’action en trois volets :

• finaliser le plan de transport et le mettre en place (DSP). 
• accompagner la profession dans sa réorganisation (pour créer les nouvelles entreprises par 

regroupements de transporteurs, pour aider ceux qui sortent de la profession).
• équiper progressivement le réseau (aire d’arrêt, billettique…).

Cette  demande  d’assistance  se  situe  à  la  première  phase  du  processus  de  réorganisation 
générale des transports interurbains dans le département, au moment où il s’agit de « finaliser  
le plan de transport » et de mettre en place la délégation de service public.

Or, il apparaît que le 1ervolet du plan d’action prévu a déjà été pris en charge et réalisé par le 
bureau d’études SYSTRA de juin 2005 à fin 2006. 

L’assistance ainsi apportée par le prestataire, conclue par convention dès 2002, couvre bien 
dans son champ la mise en place de la délégation de service public qui comprend, en plus de 
l’appel public à candidature, l’élaboration de la convention et du cahier des charges. 

De ce fait, l’appel à un autre prestataire, fût-il un service de l’Etat, pour prêter une assistance 
pour le même objet apparaît redondant, si bien que la mission confiée au conseil général des 
ponts et chaussées n’avait pas véritablement de raison d’être s’agissant de l’élaboration du 
cahier des charges.

Toutefois, dans ce contexte, on peut considérer que la collectivité a sollicité, par précaution, le 
conseil  juridique  d’un  tiers  acteur,  en  l’espèce  les  services  de  l’État  (Transports),  pour 

1  Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à  la transparence des procédures publiques.
2  Réorganisation des transports interurbains de voyageurs – Plan de transport 2006 – 21 avril 2006.
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prévenir les recours contentieux éventuels émanant des candidats à l’attribution des lignes de 
transport, une démarche en quelque sorte qui vise à conférer au processus mis en place une 
plus grande sécurité juridique. A cet égard, la réponse de la DGMT adressée à M. le sénateur 
GILLOT – évoquée plus haut et jointe en annexe - a indiqué la voie éventuelle à suivre pour 
atteindre cet objectif.

Un projet de convention de délégation de service public, élaboré par le conseil général de 
Guadeloupe, a été transmis au rapporteur et à la direction générale de la mer et des transports, 
par l’intermédiaire de la DDE.

Pour donner suite à la mission, il a été convenu entre le CGPC (représenté par le rapporteur) 
et la DGMT qu’un avis  juridique serait  produit  pour signaler les  éléments à examiner en 
priorité dans le projet de convention pour en améliorer le cadrage juridique. 
Cet avis a été finalisé par la DGMT, sous forme d’une note adressée au rapporteur en date du 
5 novembre 2006. Elle est jointe en annexe. 

Sans  attendre  les  conclusions  du  présent  rapport,  la  note  a  été  transmise  par  message 
électronique le 4 janvier 2007 au directeur départemental  de l’équipement  de Guadeloupe 
pour lui permettre d’une part, de le porter à la connaissance du conseil général et, d’autre part, 
de poursuivre une collaboration utile avec ses interlocuteurs de la collectivité. En effet, la 
DDE est à même de piloter une assistance de cette nature du fait de sa proximité avec les 
acteurs locaux et de sa bonne connaissance du terrain.

4.Les attentes réelles du conseil général de Guadeloupe

L’enquête  a  permis  de  mettre  en  évidence  que  les  attentes  réelles  du  conseil  général  de 
Guadeloupe  vis-à-vis  des  services  de  l’État  (outre-mer  et  transports)  ont  été  placées 
simultanément sur deux questions bien distinctes, bien qu’elles soient étroitement liées entre 
elles dans la réalisation du plan de transport 2006 que nous avons évoqué précédemment : 
• d’une  part,  une demande d’assistance  juridique  pour  accroître  la  sécurité  juridique  du 

dispositif de délégation de service public ;
• et,  d’autre  part,  une  demande  de  subvention  de  la  part  de  la  collectivité  pour 

« accompagner la profession dans sa réorganisation (pour créer les nouvelles entreprises  
par regroupements de transporteurs, pour aider ceux qui sortent de la profession). »

La réponse au premier point a été apportée par deux actions concrétisées par le ministère des 
transports.  C’est  ainsi  que  la  DGMT  3 a  indiqué  au  président  du  conseil  général  de 
Guadeloupe les voies possibles d’une collaboration éventuelle des services de l’État avec ceux 
de la collectivité pour mettre en place une assistance juridique.

De son  côté  le  CGPC,  avec  la  contribution  active  et  directe  de  la  DGMT,  a  adressé  au 
directeur départemental de l’équipement un avis 4 sur la rédaction du projet de convention de 
délégation  de  service  public  pour  qu’il  le  porte  à  la  connaissance  de  son  homologue du 
département.

3  Cf. lettre du DGMT du 9 juin 2006, jointe en annexe.
4  Cf. note du 5 décembre 2006 jointe en annexe.
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Le second point, qui ne relève pas de la présente mission, doit être néanmoins signalé car il 
fait apparaître la difficulté et la complexité de la mise en place du dispositif de réorganisation 
des services de transport, dans sa dimension tant économique que sociale.

La situation  des  entreprises  de  transport  de  voyageurs  en  Guadeloupe  a  déjà  fait  l’objet 
d’analyses ou de signalements par la DDE et dans les rapports d’inspection antérieurs. Elle 
laisse  apparaître  que  l’activité  est  exercée  par  de  nombreuses  entreprises  artisanales  pas 
dimensionnées pour exploiter  les  nouveaux services,  que la profession est  insuffisamment 
organisée pour proposer une offre de services à la hauteur des besoins des usagers et des 
exigences de service public, notamment en termes de qualité de service (respect de horaires, 
fréquences, confort…). 

De  nombreuses  entreprises  qui  se  trouvent  dans  des  situations  financières  fragiles  voire 
précaires ont un grand mal à se regrouper pour constituer des organisations stables capables 
d’exploiter  des  services  dans  des  conditions  économiques  et  financières  viables,  leur 
permettant  par  exemple  de  tirer  une  bonne part  de  leurs  ressources  des  produits  de  leur 
exploitation.

A cet égard, il  a été noté que le nouveau plan de transport du département se propose de 
mieux organiser les transports interurbains, d’aider le secteur à évoluer et à poser de nouvelles 
règles et exigences d’exécution d’un service public des transports plus soucieux de satisfaire 
les attentes des usagers, avec un niveau de qualité et d’efficacité plus élevé.

La mise en place d’un tel dispositif nécessite des mesures d’accompagnement qui réclament 
des moyens supplémentaires. Il s’agit en particulier d’aider un certain nombre de transporteurs 
à sortir de l’organisation ancienne dans des conditions financières acceptables tant pour la 
collectivité que pour eux-mêmes, l’objectif étant de mettre la nouvelle organisation en ordre 
de marche dans un cadre légal.  C’est  pourquoi  la  collectivité  recherche des financements 
exceptionnels complémentaires.

5.Mise en conformité des conventions : un terme prorogé

Sans  qu’il  soit  utile  de  s’attarder  sur  le  sujet,  nous  rappellerons  que  l’organisation  des 
transports interurbains de voyageurs devait être mise en conformité avec la loi SAPIN avant le 
1er juin 2006, terme ultime fixé par la loi n°2002-1062 du 6 août 2002. 

Le processus a pris quelque retard, mais sa mise en œuvre suit son cours - avec la volonté 
manifeste du conseil général de faire aboutir le processus -, dans le cadre défini par la réponse 
du  ministre  de  l’outre-mer  à  la  question  n°2745  du  M.  BEAUGENDRE  Joël  (12ème 

législature), question publiée au J.O du 17 mai 2006. Voici quelques extraits de cette réponse :

« Compte tenu de ces circonstances exceptionnelles, j’ai donné instruction au préfet de la  
Guadeloupe d’accepter une prolongation des conventions actuelles et de travailler en liaison  
avec la direction de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, du 
fait  du caractère très juridique et technique que nous devons donner à ce dispositif,  dans  
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l’esprit  de  l’article  73  de  la  constitution  qui,  comme  vous  l’avez  rappelé,  permet  des  
adaptations aux contraintes particulières que connaissent les départements d’outre-mer. »

« Ce délai de prolongation, lié à une procédure complexe, permettra d’aboutir à un dispositif  
irréprochable  et  pourrait  être  supérieur  à  un  an.  Les  services  de  l’Etat  se  tiennent  
évidemment  à  la  disposition  du conseil  général  pour  encadrer  strictement  l’étalement  du 
calendrier et l’évolution du dispositif au cours de cette année. »

« Il n’y aura pas de rupture du service public de transport de voyageurs au cours de l’année 
qui  vient,  et  le dispositif  transitoire  pourra même être prorogé au-delà,  selon l’évolution  
juridique du dossier. »

A cet égard, on notera que le conseil général a délibéré pour prolonger jusqu’au 31 mars 2007 
les  conventions  actuelles  passées avec  les  transporteurs.  La collectivité  s’est  donnée pour 
objectif de signer les nouvelles conventions dans ce délai sachant que le préfet a en autorisé la 
prorogation par arrêté jusqu’à la date limite du 1er juin 2007.

La DDE suit attentivement l’état d’avancement de la réorganisation des transports interurbains 
en liaison avec ses homologues du conseil général de la Guadeloupe.

6.État d’avancement du dossier

L’article 38  5 de la loi  93-122 du 29 janvier 1993 modifiée relative à la transparence des 
procédures publiques prévoit, en ce qui concerne les collectivités locales, une sélection des 
candidats à la délégation de service public en deux temps : une sélection des candidatures puis 
une sélection des offres. La sélection est opérée par la commission de DSP.

En application  de  cet  article,  il  a  été  demandé d’abord  aux  entreprises  de  remettre  leurs 
candidatures pour le 2 octobre 2006. Sur les 11 lots prévus, douze entreprises se sont portées 
candidates. Elles ont été retenues par la commission de DSP du conseil général.

5  « Les  délégations  de  service  public  des  personnes  morales  de  droit  public  sont  soumises  par  l'autorité  
délégante à une procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, dans des  
conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat. 
La  collectivité  publique  dresse  la  liste  des  candidats  admis  à  présenter  une  offre  après  examen  de  leurs  
garanties professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité  
des usagers devant le service public. 
La collectivité adresse à chacun des candidats un document définissant les caractéristiques quantitatives et  
qualitatives des prestations ainsi que, s'il y a lieu, les conditions de tarification du service rendu à l'usager. 
Les  offres  ainsi  présentées  sont  librement  négociées  par  l'autorité  responsable  de  la  personne  publique  
délégante qui, au terme de ces négociations, choisit le délégataire ». 
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Ensuite,  les  dossiers  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  ont  été  transmis  à  tous  les 
candidats pour une remise des offres au plus tard le 13 novembre 2006. Onze entreprises ont 
répondu, une par lot. 

Les négociations  se  poursuivent  pour  la  mise  au point  des conventions  à  passer  avec les 
transporteurs qui intégreraient, d’après la DDE, l’avis proposé par la direction générale de la 
mer et des transports6.

Une délibération récente de l’assemblée du conseil général a autorisé le président (PCG) à 
signer les conventions. 

Par ailleurs, le conseil général a lancé une consultation concernant le matériel de billétique à 
fournir aux transporteurs pour l’exploitation des lignes.

Enfin, on notera que les entreprises qui ont répondu à la délégation de service public sont 
nouvellement constituées. Leur inscription au registre des transports de la DDE est en cours. 
La DDE suit la mise en place du processus avec une attention particulière.

7.Conclusion

Le conseil général de Guadeloupe a demandé une aide juridique à l’élaboration d’un cahier 
des charges tant au ministre de l’outre-mer qu’au ministre chargé des transports. En réalité, 
cette demande visait tant l’avis juridique sur le cahier des charges de la DSP que la recherche 
d’aides financières exceptionnelles pour accompagner la reconversion d’un certain nombre de 
transporteurs.  L’avis  a  été  transmis  à  la  DDE.  En  revanche,  l’attente  concernant  l’aide 
n’entrait pas dans le champ de la mission.

8.Annexes

6  Cf. note du 5 décembre 2006 déjà citée



note à l'attention de

Monsieur Firmino FRACCARO,
Conseiller d'administration de l'équipement

La Défense, le 31 AOUT 2006

Référence n° 004823-01

Par  note  du 22 juin 2006,  le  Ministre  de l'outre-mer a  demandé au Ministre des 
transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer qu'une  mission d'assistance 
pour  l'aide  à  la  rédaction  d'un  cahier  des  charges  sur  l'organisation  des 
transports interurbains de personnes en Guadeloupe soit diligentée par le Conseil 
général des ponts et chaussées.

Je vous confie cette mission enregistrée sous le n° 004823-01 dans le système de 
gestion des affaires du CGPC.

Conformément à la procédure en vigueur, je vous demande d’adresser votre rapport 
de  fin  de  mission  au  président  de  la  4ème section  et  de  m’en  faire  parvenir 
simultanément un exemplaire, aux fins de transmission au Ministre de l'outre-mer.

Signé

Claude MARTINAND

Copies à : M. le Président et M. le Secrétaire de la 4ème section
M. le Coordonnateur de la MIGT 12
M. le Coordonnateur de la MIGT 2

Tour Pascal B
92055 La Défense cedex
téléphone :
01 40 81 21 22
télécopie :
01 40 81 23 24
courriel :
Cgpc-sg
@equipement.gouv.fr

ministère
des Transports
de l’Équipement
du Tourisme
et de la Mer

Conseil général
des Ponts
et Chaussées
Le Vice-Président
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